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une gamme
prestigieuse
d'appareils

électroménagers

Réfrigérateurs
Surgéiateurs

Cuisinières
Hottes aspirantes

Rôtissoires
Matériel à encastrer

Lave-vaisselle
Machines à laver

Essoreuses
Séchoirs

Machines à repasser
Appareils de chauffage
Petits électro-ménagers

la marque de

réputation mondiale

repr«

Choisir BBC
c'est mieux qu'un choix,

c'est une certitude.

Rentes AVS :

un supplément en 74?
BERNE (ATS) — Prenant la parole à

l'assemblée des délégués de la « Fondation
suisse pour la veillesse», qui s'est tenue à

Stans, le conseiller fédéral Hans-Peter
Tschudi a déclaré qu'en vertu du nouvel
article constitutionnel sur la prévoyance
sociale adopté en décembre dernier, les
rentes doivent être adaptées pour le moins
à l'évolution des prix. Cette réglementation
appelle une procédure simplifiée. Alors que
jusqu'ici il fallait une loi pour toute augmentation

des rentes, il serait indiqué de donner

désormais au Conseil fédéral la com-
tence de les adapter. Un projet dans ce
sens sera soumis au Parlement.

D'autre part, la question se pose si l'on
peut attendre jusqu'au 1er janvier 1975
pour procéder à une nouvelle adaptation
des rentes au renchérissement. En effet,
d'après la loi sur l'AVS, les rentes doivent
être revues dès que l'indice des prix a

augmenté de 8 %.

Depuis la 8e révision, il s'est élevé à

5,8%. Il est donc probable que le
renchérissement atteindra ce seuil de 8% déjà
au début de l'année 1974. C'est pourquoi
il semble indiqué de doubler une rente
mensuelle en 1974. Cette solution pourrait

être considérée comme un versement
anticipé, dû à l'ampleur du renchérissement,

d'une partie de l'augmentation
décidée pour 1975.

Une autre proposition a été faite : celle
d'allouer des subventions en faveur de la

création, du développement et de la
rénovation de maisons pour personnes âgées.
La coopération financière de l'AVS contribuera

à remédier au manque de maisons
de vieillesse. En outre, on envisage l'octroi
de subventions d'exploitation aux homes
et de contributions à la formation de
personnel spécialisé. La tâche la plus urgente
est d'augmenter le nombre de ces maisons.

La Suisse assume 24 mandats
de puissance protectrice
BERNE (ATS) — Avec la représentation
des intérêts d'Israël à Madagascar,
représentation acceptée par le Conseil fédéral
à la suite de la demande du Gouvernement
israélien, le nombre des mandats de
puissance protectrice remplis par notre pays
s'élève maintenant à 24.

Ainsi la Suisse représente les intérêts des
Philippines en Bulgarie depuis 1950, de
l'Iran en Israël (1958) et en Irak (1971),
de la Grande-Bretagne au Guatemala
(1963) et en Syrie (1967), des Etats-
Unis en Algérie (1 967), d'Israël en Hongrie
(1967), de Ceylan (1970) et de Mada-
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gascar (1973), du Pakistan en Inde (1971
et de l'Inde au Pakistan (1971), du Chili
en République démocratique allemande
(1973), ainsi que de la Pologne au Chili
(1973).
En outre, à Cuba, la Suisse représente les
intérêts de dix Etats différents : les Etats-
Unis (depuis 1961), l'Argentine et le
Guatemala (l'un et l'autre depuis 1962), le

Honduras (1963), le Brésil, l'Equateur, le

Venezuela, la Colombie et Haïti (1964)
et le Chili (1973).

Pour 6,5 millions de dollars
la Suisse contribuera au
PNUD
BERNE (ATS) — L'observateur suisse
auprès de l'ONU à New York a annoncé
une contribution volontaire de la Suisse
d'un montant de 6,5 millions de dollars
au programme des Nations Unies pour le

développement (PNUD), fait savoir le

Département Politique Fédéral.

La Contribution de la Suisse pour 1974
avait été fixée, en octobre 1972, à 5,75
millions de dollars. Comme la plupart des pays
occidentaux, la Confédération a toutefois
été amenée à réajuster sa contribution afin
d'aider le PNUD à résoudre les problèmes
auxquels cette organisation doit faire face
en raison des fluctuations monétaires.

Les Eglises ont leur place
dans la Société Suisse
A vrai dire sans aller encore au fond des

choses dans le commentaire on peut
toutefois faire les remarques suivantes.

Sans doute la pression de l'Etat sur le
contribuable afin qu'il soutienne l'Eglise
à laquelle il est rattaché par sa naissance,
est-elle parfois trop forte, ainsi, dans le

canton de Berne. En revanche, le système
genevois, par exemple, nous paraît tout à

fait satisfaisant. Il est assez normal, eu
égard à la place des grandes confessions
dans notre vie nationale que l'Etat mette
à disposition son appareil de perception
des impôts pour recueillir la contribution
ecclésiastique.

Simplement, le contribuable doit être libre
de rajouter, sur son chèque vert, le montant

de cette contribution seulement
indiqué sur le bordereau d'impôt. D'une
manière plus générale, on doit bien admettre
que l'Eglise joue un rôle dans la vie de
notre société, qu'elle apporte un fondement,

ou au moins un stimulant aux
motivations essentielles de la majorité d'entre
les Suisses. Il serait tout de même assez
choquant que l'Etat puisse subventionner
un nombre incroyables d'institutions
privées, à l'utilité parfois discutables et qu'il
ne puisse pas permettre un enseignement
théologique dans les universités. L'homme
ne vivra pas de pain seulement. Sans doute
l'Etat n'a-t-il pas à assumer une tâche de
directeur de conscience. Mais n'est-il pas
sain qu'il facilite, avec toute la distance
voulue, la conservation de valeurs
spirituelles et morales fondamentales.

La Suisse est un Etat laïque certes, mais
elle ne saurait nier qu'elle est tributaire,
comme tous les pays occidentaux, d'un
héritage chrétien qui l'a nourrie.

Surtout une telle initiaitve fédérale,
représenterait une grave entorse au fédéralisme,
une atteinte sérieuse à la personnalité des
cantons dans un domaine où ils peuvent
encore avoir leur marque. La faculté de
théologie protestante de Genève est liée à

Genève comme la faculté de théologie
catholique de Fribourg est liée à Fribourg.
Peut-être faudrait-il veiller de plus près à

la protection des minorités confessionnelles,
dans certains cantons.
Nous l'avons déjà dit lors de la votation
sur les Jésuites : il n'est sans doute pas
facile de vivre avec son Eglise, lorsqu'on
est protestant à Fribourg ou en Valais. Mais
c'est aux cantons, précisément de rééquilibrer

le soutien financier en faveur des
églises minoritaires.
En conclusion nous dirons que le problème
posé soudain sur le plan constitutionnel
nous paraît d'un autre siècle. Le soutien
aux grandes Eglises du pays, sous réserve
de quelques améliorations, ne paraît pas
abusif. Il est lié à une forte tradition.
Avait-on vraiment besoin de s'attacher à

ces curieuses préoccupations Etait-il
vraiment utile de lancer, en ce moment, un
débat de ce genre

De Berne: Jacques Simon EGGLY

le bouche à oreille, c'est... mhh... bbbien...
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